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Projet d’amélioration de l’accès aux marchés

Additif

L’attention du Conseil d’administration est appelée sur les ajouts et modifications ci-après
à apporter au rapport du Président sur le Projet d’amélioration de l’accès aux marchés
(EB 2016/119/R.28). Pour plus de clarté, les modifications apparaissent en caractères
gras.

Page iv, Résumé du financement

Coût total du projet: 55,5 millions d'USD

Montant du prêt du FIDA: 9,39 millions de DTS (équivalant approximativement
à 12,7 millions d’USD)

Montant du don du FIDA: 9,39 millions de DTS (équivalant approximativement
à 12,7 millions d’USD)

Page 8, tableau 1

Le tableau 1, Coût du projet, par composante et par source de financement, est
remplacé par le tableau suivant:

Tableau 1
Coût du projet, par composante et par source de financement
(en milliers d’USD)

Composante

Prêt du FIDA Don du FIDA PSF Bénéficiaires
Taxes

gouvernementales Budget public Total

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant

1. Développement
des filières de
l’élevage 3 490 23,1 8 315 55 - - 3 290 21,7 37 0,4 - - 15 132
2. Financement des
filières de l’élevage - - 690 2,7 20 000 77,9 5 000 19,5 - - - - 25 690
3. Amélioration du
système sanitaire
des élevages au
Kirghizistan 9 212 70,6 2 055 15,7 - - 100 0,8 1 256 9,6 430 3,5 13 053

4. Gestion de projet - - 1 643 98,3 - - - - 28 1,7 - - 1 671

Total 12 702 22,9 12 703 22,9 20 000 36 8 390 15,1 1 321 2,4 430 0,8 55 546

Page 8, paragraphe 38

Le paragraphe est modifié comme suit:

"Le projet sera financé au moyen des ressources suivantes: i) le FIDA, sous la
forme d’un prêt d’un montant de 12,7 millions d’USD (23% du coût total du projet)
et d’un don d’un montant de 12,7 millions d’USD (23% du coût total du projet);
ii) le gouvernement, avec une contribution estimée à 1,6 million d’USD (3%), y
compris les fonds couvrant les coûts d’entretien et de fonctionnement du SNIVP et
toutes les taxes; et iii) une contribution des bénéficiaires d’environ 8,39 millions
d’USD, qui servira à financer les 21,7% de la composante 1, 19,5% de la
composante 2 et 0,8% de la composante 3."
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Page 9, tableau 2

Le tableau 2, Coût du projet, par catégorie de dépenses et par source de
financement, est remplacé par le tableau suivant:

Tableau 2
Coût du projet, par catégorie de dépenses et par source de financement
(en milliers d’USD)

Catégorie de dépense

Prêt du FIDA Don du FIDA PSF Bénéficiaires
Taxes

gouvernementales Budget public Total

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant

1. Équipement, biens
et véhicules 8 689 89,5 - - - - - 1 020 10,5 - - 9 709
2. Travaux de génie
civil 524 89,3 - - - - - - 63 10,7 - - 586
3. Crédit externe - - 20 000 80 5 000 20 - - - - 25 000
4. Formation et
ateliers - - 648 100 - - - - - - - - 648
5. Assistance
technique et études - - 5 368 96,8 - - 79 1,4 100 1,8 - - 5 547
6. Dons 3 490 32,4 4 000 37,1 - - 3 290 30,5 - - - - 10 780
7. Dons de
technologie - - 1 000 100 - - - - - - - - 1 000
8. Dépenses de
fonctionnement 1 687 74,1 - - 22 1 138 6,1 430 18,9 2 277

Total 12 702 22,9 12 703 22,9 20 000 36,1 8 390 15,1 1 321 2,4 430 0,8 55 546

Page 11, paragraphe 50

La recommandation est modifiée comme suit:

"DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République kirghize un prêt à des conditions
particulièrement favorables d’un montant équivalant à neuf millions trois cent
quatre-vingt-dix mille droits de tirage spéciaux (9 390 000 DTS), qui sera régi
par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions
indiquées dans le présent rapport.

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République kirghize, au titre du
Cadre pour la soutenabilité de la dette, un don d’un montant équivalant à neuf
millions trois cent quatre-vingt-dix mille droits de tirage spéciaux
(9 390 000 DTS), qui sera régi par des modalités et conditions conformes en
substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport."


